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PRÉSENTATION

OÙ ?

Mes ruches sont implantées sur deux sites.
Tout d’abord, dans le Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims, dans la Marne,
dont je suis originaire. Il s’agit d’un environnement très propice aux abeilles grâce à la 
forêt (zone sans pesticides) et aux nombreuses fleurs alentours (tilleuls, arbres fruitiers, 
châtaigniers, lierre, ronces, pissenlits, acacias). 
Ainsi qu’à Périgny sur Yerres, sur la ferme agricole de Stéphane Disdet, dans le but d’une 
collaboration, par la pollinisation, entre abeilles, légumes et arbres fruitiers.

QUI ?

Je suis musicien-apiculteur, adhérent à l’UNAF, (l’Union Nationale des Apiculteurs Fran-
çais), mes premières ruches installées en 2017.
Ma passion pour l’apiculture vient de l’enfance, en observant mes parents qui avaient un 
rucher, puis en rencontrant des apiculteurs professionnels qui m’ont donné goût au métier, 
conseillé et transmis leur savoir-faire.
Je suis également cueilleur d’essaims. Je les récupère et leur offre une nouvelle maison et 
toute ma bienveillance !
Je fais en sorte que les abeilles vivent dans le respect de leur rythme biologique naturel et 
je récolte le miel de manière artisanale.
Le miel est totalement naturel, sans produits ajoutés. Et mes ruches sont essentiellement 
constituées de matériaux naturels et ne présentent aucun risque de contamination pour
l’environnement ou le miel.

Je vous accueille avec grand plaisir, sur rendez-vous, pour venir voir les ruches !



PARRAINAGE
  
Le parrainage de ruches c’est aider un apiculteur à protéger les abeilles en développant les 
colonies.

Vous parrainez une ruche, ou une partie de la ruche, pour la durée de vie de la reine et de
l’essaim, c’est-à-dire pour 3 ans maximum car les aléas d’une colonie sont nombreux 
(maladies, prédateurs, risques climatiques).
Le parrainage est un grand soutien qui va m’aider à agrandir les ruchers. Je pourrai ainsi 
accueillir de nouvelles colonies d’abeilles dès le printemps prochain (achat de ruches, d’es-
saims, de plaques de cires, de matériel de miellerie, etc.)

Différents parrainages de ruches sont possibles, à hauteur de : 
(PRIX TTC)

 1/8 de ruche : 36,00 € > contrepartie : 1 pot de 500g de miel/an
 > Avec l’accès au tarif parrainage valable sur l’achat de 2 pots de 500g/an.

 1/4 de ruche : 73,00 € > contrepartie : 2 pots de 500g de miel/an
 > Avec l’accès au tarif parrainage valable sur l’achat de 4 pots de 500g/an.

 La moitié d’une ruche : 145,00 € > contrepartie : 4 pots de 500g de miel/an
 > Avec l’accès au tarif parrainage valable sur l’achat de 6 pots de 500g/an.

 1 ruche complète : 290,00 € > contrepartie : 8 pots de 500g de miel/an
 > Avec l’accès au tarif parrainage valable sur l’achat de 12 pots de 500g/an.

Et ma reconnaissance éternelle !
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TARIF DU MIEL
  
Je propose la vente de miel en pré-commande. Il y a deux tarifications : un tarif parrainage
et un tarif normal. La première distribution du miel se fera lors d’une distribution de lé-
gumes pour les Amapiens, et en livraison chez les particuliers, en septembre. 
Une vente spéciale aura lieu avant Noël.

 >Tarif « parrainage » applicable du 09/2023 au 08/2024 (prix TTC)

  Miel toutes fleurs : 12 € pot de 500g.
       
 >Tarif « normal » applicable du 09/2023 au 08/2024 (prix TTC)

  Miel toutes fleurs : 16 € pot de 500g.  
       

RECYCLAGE DES POTS

Je récupère vos pots vides ! 
Je mets en place dès maintenant un système de recyclage 
des pots de miel, vides, de 500g. 
Attention ! Il ne peut s’agir que de mes pots de miel ou équi-
valent parfaitement identiques.

Un rendez-vous sera fixé lors d’une distribution de l’AMAP 
pour récuperer vos pots. 

Merci par avance pour votre contribution !

Denis Jacquinet


